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� e Pays du Haut Rouergue est né d’une volonté de travailler ensemble pour réaliser des
projets communs. 
C’est grâce à la mobilisation des 62 communes qui le composent, des socio-professionnels
et des partenaires locaux que les différentes étapes de constitution ont été franchies avec
succès. Je tiens à remercier tous les acteurs qui ont participé à l’émergence du Pays au
cours des trois années de travail et de procédures qui ont été nécessaires.

Aujourd’hui, l’association du Pays du Haut Rouergue a signé un contrat avec l’Etat, le Conseil
Régional et le Conseil Général lui garantissant une reconnaissance territoriale et des aides
techniques et financières pour la mise en place de projets structurants.

Je me félicite que notre association de développement local soit reconnue par les différentes
institutions et bénéficie de multiples partenariats. Ceci nous permet de travailler sur des 
thèmes allant de l’économie à l’environnement en passant par l’habitat et le tourisme.
Notre objectif est de répondre aux besoins des populations, de valoriser les ressources et de
rendre notre territoire attractif pour l’installation de nouveaux actifs ou d’entreprises dans le
cadre d’une charte de développement du territoire.

L’équipe technique du Haut Rouergue met tout son dynamisme à votre disposition pour vous
aider à réaliser vos projets qui valorisent le territoire alors n’hésitez pas à la contacter.

“LE MOT DU PRÉSIDENT”
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